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permettant d’atteindre l’objectif défini. Ils sont 
évalués en termes d’écarts par rapport au scé-
nario de référence.

Scénario de référence: 20%  
de CO2 en moins en 2020

Le scénario de référence fait baisser les émissions 
de CO2 de 20% en 2020 par rapport à 1990 en uti-
lisant les instruments économiques prévus: taxe 
CO2 sur les combustibles, système d’échange de 
quotas d’émission (SEQE) pour les entreprises in-
tensives en énergie, mesures dans le domaine des 
bâtiments, réduction des émissions moyennes 
des nouvelles voitures jusqu’à 95 g CO2/km, com-
pensation jusqu’à 10% des émissions liées aux 
carburants importés. À partir de 2020, nous sup-
posons que ces instruments sont maintenus au 
niveau qu’ils auront atteint.

Nous présumons, par ailleurs, que les cen-
trales nucléaires sont débranchées: Mühleberg 
en 2019 et les quatre autres après une durée de 
vie de soixante ans, donc la dernière en 2044. 
Autre hypothèse: les véhicules électriques re-
présentent 5% du parc automobile en 2020 et 
40% en 2050.

Un modèle de calcul reposant sur un 
affaiblissement de la croissance

Pour simuler les différents scénarios et évaluer 
les instruments nécessaires pour atteindre l’ob-
jectif, nous utilisons le modèle macroécono-
mique d’équilibre général calculable Gemini-E3 
développé par nos soins2. Tous les scénarios uti-
lisent les mêmes hypothèses concernant l’évolu-
tion économique nationale et mondiale jusqu’en 
2050. La croissance en Suisse ralentira de 1,3% à 
0,7% et la population atteindra 9,82 millions. Le 

E st-il techniquement et économiquement pos-
sible de réduire les émissions de CO2 d’ici 

2050, afin que le réchauffement climatique reste 
inférieur à 2°C? C’est la question posée par le Sus-
tainable Development Solutions Network des Na-
tions Unies ainsi que l’Institut du développement 
durable et des relations internationales. Plus de 
trente équipes de recherche dans quinze pays 
responsables de plus de 70% des émissions de 
gaz à effet de serre ont relevé le défi dans le cadre 
de la plateforme Deep Decarbonization Pathways 
Project (DDPP)1. Elles sont chargées d’ouvrir des 
voies pour une décarbonisation profonde de leur 
pays et d’en vérifier la faisabilité. En Suisse, l’Of-
fice fédéral de l’environnement a confié ce man-
dat à l’École polytechnique fédérale de Lausanne 
(EPFL) et à Infras.

L’objectif est de limiter les émissions de CO2 
liées à l’énergie à une tonne par habitant an en 
2050, contre 5,1 tonnes aujourd’hui. La baisse 
serait donc de 76% par rapport à 1990 (sans 
le transport aérien international). La Suisse 
n’émettrait plus que 9,8 millions de tonnes par 
an. Un scénario de référence a été défini, dé-
crivant la trajectoire économique de la Suisse 
jusqu’en 2050. Il n’intègre que les dispositions 
déjà décidées. Les scénarios de décarbonisa-
tion («scénarios DDP») incluent des mesures 

La Suisse sur la voie de  
la décarbonisation profonde

Il est possible de limiter les émissions de CO2 liées à l’énergie à une tonne par habitant et par 
an en 2050. Les différents scénarios montrent que les coûts engendrés sont supportables 
pour l’économie.  Philippe Thalmann, Marc Vielle

Abrégé  Pour vérifier s’il est possible de limiter les émissions de CO2 liées à l’éner-
gie à une tonne par habitant et par an en 2050, contre 5,1 tonnes aujourd’hui, 
l’EPFL a défini un scénario de référence n’intégrant que les dispositions déjà déci-
dées pour 2050. Comme les résultats obtenus sont insuffisants, trois autres scé-
narios ont été élaborés pour la période 2021-2050. Tous remplacent les mesures 
d’encouragement par une taxe CO2 généralisée. Le premier scénario intègre, en 
outre, le captage et le stockage du CO2 (CSC), tandis que le deuxième l’exclut et 
que le troisième ajoute une contrainte relative à la consommation d’électricité. 
Dans les trois cas, la décarbonisation coûte seulement l’équivalent de 1% de reve-
nu disponible, bien que sa mise en œuvre soit simultanée à l’abandon du nucléaire.

1	 www. 
deepdecarbonization.org.

2	 	Bernard et Vielle (2008).
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Ill. 1. Émissions de CO2 liées à l’énergie  
(sans transport aérien international)
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prix du pétrole montera à 162 USD le baril et celui 
du gaz naturel à 15,1 USD par MBtu3.

Pour la production électrique, en particulier 
les nouveaux agents renouvelables, nous utilisons 
les coûts estimés pour chaque source par Prognos 
(2012) et les potentiels selon le rapport de l’Office 
fédéral de l’énergie (Ofen)4. Dès 2025 il sera tech-
niquement possible de capter et de stocker le CO2 
(CSC) pour un coût total de 100 USD2012/tCO2.

Trois scénarios de substitution  
à partir de 2021

La simulation du scénario de référence suggère 
qu’il est possible de réduire les émissions de CO2 
de 20% en 2020 par rapport à 1990 en maintenant 
la taxe CO2 au niveau actuel de 60 CHF/tonne et 
en élevant la taxe sur les carburants de 2 cen-
times par litre pour financer des compensations 
nationales et internationales. Le prix du certifi-
cat CO2 atteindra 40 francs sur le marché SEQE 
en supposant une allocation efficace et l’achat de 
certificats par les nouvelles centrales à gaz. À ces 
niveaux, les émissions de CO2 continuent de re-
culer, jusqu’à 25 Mt en 2050, soit 39% de moins 
qu’en 1990 (voir illustration 1). La consommation 
d’électricité augmente de 0,3% par an, principa-
lement à cause de la pénétration des véhicules 
électriques et des pompes à chaleur.

Un premier scénario avec CSC

Comme les émissions de CO2 sont 2,5 fois trop 
importantes par rapport à l’objectif prescrit d’une 
tonne par habitant, le premier scénario DDP rem-
place dès 2021 les instruments existants par une 
taxe CO2. Celle-ci, unique et uniforme, s’ajuste à 
l’objectif et sa recette est intégralement redistri-
buée: elle est donc bien plus «pure» que la taxe 
climatique prévue par le système d’incitation en 
matière climatique et énergétique (Sice). Comme 
ses effets ne se déploient qu’à partir de 2021, elle 
doit augmenter très rapidement, pour s’élever à 
257 CHF/tCO2 en 2030. Ce prix la situe à mi-che-
min entre la taxe sur les carburants et celle sur 
les combustibles, calculée par Ecoplan dans son 
exemple de mise en œuvre du système d’incita-
tion le plus ambitieux. La baisse des émissions de 
CO2 est alors de 40% par rapport à 1990, ce qui 
correspond à l’objectif visé par le Sice.

La taxe continue d’augmenter, jusqu’à multi-
plier le prix de l’essence par 2,4 et celuide l’huile de 
chauffage par 4,4. Bretschger et al. (2011) ont aussi 
dû multiplier le prix du mazout par 4 pour obte-
nir une baisse de 80% des émissions de CO2. À un 
tel tarif, les émissions des centrales thermiques 
au gaz sont intégralement séquestrées à partir de 
2025. Cela représente 77 MtCO2 cumulés sur la 
période 2025-2050, soit 3% de la capacité des ré-
servoirs selon Diamond et al. (2010). La décarbo-
nisation de l’économie suisse (voir illustration 2) 
se réalise en partie grâce à une augmentation de 
la consommation d’électricité produite à partir de 
gaz naturel et d’agents renouvelables, dont le po-
tentiel est utilisé à 100%. En 2050, la production 
d’électricité atteint 90 TWh – dont 21 TWh issus 

3	 La valeur de l’USD est 
celle de 2012 (USD2012).

4	 Ofen (2012).

Ill. 2. Répartition des émissions de CO2 dans le premier scénario DDP  
(sans transport aérien international)
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du gaz naturel –, soit une augmentation de 15% 
par rapport au scénario de référence.

Comme on vient de le voir, ce scénario a un 
coût pour les ménages, qui se répercute sur leur 
bien-être. Cette dernière notion est purement 
subjective et n’a donc qu’un intérêt ordinal qui 
peut se traduire ainsi: les scénarios de substitu-
tion mènent-ils à une situation inférieure, égale 
ou supérieure en ce domaine à celle du scénario 
de référence? Pour avoir une référence chiffrée 
sur laquelle se baser, on cherche la variation du 
revenu disponible qui modifie dans les mêmes 
proportions le bien-être défini pour le scénario 
de référence5. L’impact sur le PIB est légèrement 
plus faible et il n’est pas tenu compte des béné-

fices environnementaux. Ainsi, le scénario DDP 
coûte 0,4% de revenu disponible en 2030 et 1,7% 
en 2050, à déduire des 38% de croissance des re-
venus par tête en 2050 par rapport à 2010. Ceci 
confirme la conclusion principale de Bretschger 
et Ramer (2012): la Suisse peut réduire massive-
ment ses émissions de CO2 sans mettre son éco-
nomie en péril et tout en restant ouverte sur un 
monde qui ne s’engage pas forcément sur le che-
min de la décarbonisation.

Un deuxième scénario sans CSC

Le premier scénario DDP exige un CSC impor-
tant pour atteindre l’objectif défini; ce procé-

Cube symbolisant une 
tonne de CO2 érigé à la 
conférence climatique de 
Copenhague, en 2009.
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5	 	Ainsi, si on dit que le 
scénario coûte 1% de 
revenu disponible, cela 
signifie qu’il a le même 
impact sur le bien-être 
des ménages que si 
on leur enlève 1% de 
revenu disponible. 
Cependant, il faut bien 
garder en mémoire que 
ce revenu disponible 
n’est qu’une référence 
chiffrée permettant – 
par commodité – de 
hiérarchiser le bien-être 
(ou niveau de prospéri-
té). Cette dernière no-
tion inclut bien d’autres 
paramètres dont 
certains ne peuvent être 
évalués dans l’absolu.
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dé est cependant sujet à plusieurs incertitudes 
(technologique, économique, etc.). Son accepta-
bilité sociale est d’autant plus incertaine que les 
réservoirs de stockage en Suisse se situent sous 
les zones urbanisées. C’est pourquoi nous avons 
simulé un deuxième scénario qui exclut cette 
technologie.

L’ensemble du potentiel des agents renou-
velables étant déjà utilisé pour la production 
d’électricité, on ne peut pas renoncer aux cen-
trales thermiques au gaz, dont les émissions de 
CO2 ne peuvent pas être enfouies. Il faut donc 
presque doubler la taxe CO2 par rapport au pre-
mier scénario DDP afin que les autres secteurs 
économiques et les ménages fournissent un ef-
fort supplémentaire. Cette taxe va aussi freiner 
la hausse de la consommation d’électricité, qui 
ne dépasse plus celle du scénario de référence. 
Le coût pour l’économie n’est finalement pas 
beaucoup plus marqué: 1,9% en 2050 par rap-
port au scénario de référence.

Un troisième scénario avec CSC et 
contrainte sur l’énergie électrique

Le premier scénario DDP obtient la décarbonisa-
tion non seulement avec l’aide du CSC, mais aussi 
en accélérant l’électrification de l’économie. Les 
importations de gaz naturel s’accroissent, ce qui 
contrevient à un autre objectif: réduire la dépen-
dance énergétique de la Suisse. Nous simulons 
donc un troisième scénario DDP qui autorise 
le CSC, mais ajoute une contrainte relative à la 
consommation d’électricité. Le projet de révision 
de la loi sur l’énergie prévoit que la consomma-
tion d’électricité par habitant diminuera de 3% 
en 2020 et de 13% en 2035 par rapport à son ni-
veau de 2000. Nous prolongeons ces objectifs 
vers une baisse de 18% en 2050, soit une consom-
mation finale maximale de 63 TWh, qui peut être 
couverte sans recours au gaz naturel.

Une taxe sur les consommations d’électricité 
intermédiaires et finales, en sus de la taxe sur le 

Vente de voitures 
électriques à Oslo. Ce 
type de véhicule est 
fortement présent 
dans la capitale nor-
végienne. KE
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CO2, permet d’atteindre cet objectif en renché-
rissant l’électricité de 88% en 2050. La taxe sur 
le CO2 s’établit à un niveau intermédiaire entre 
les scénarios 1 et 2. Le coût pour l’économie est 
plus faible que dans les autres scénarios (1,5% 
par rapport au scénario de référence en 2050). 
Cela s’explique en partie par la suppression des 
importations de gaz naturel et en partie par une 
assiette fiscale plus large6.

Un objectif ambitieux, mais 
atteignable sans dommage

Les simulations ont montré que si l’objectif de 1 
tonne de CO2 énergétique par habitant en 2050 
(transport aérien international exclus) est ambi-
tieux, il peut être atteint, même en abandonnant 
le nucléaire. Le coût cumulatif sur 2020-2050 
équivaut à réduire le revenu disponible des mé-
nages d’environ 1%. Les coûts sont contenus 
grâce à la taxe CO2 uniforme, combinée, si né-
cessaire, à une autre sur l’électricité. Ce système 
encourage tous les secteurs économiques à aug-
menter leur efficacité énergétique, à remplacer 
les énergies fossiles par de l’électricité et à utili-

ser au maximum le potentiel des agents renou-
velables. Enfin, nous montrons que l’objectif de 
décarbonisation profonde peut être atteint par 
différents chemins: avec ou sans CSC, avec ou 
sans contraintes sur la consommation d’électri-
cité. Si ces différentes options ont un impact im-
portant sur le devenir du système énergétique 
suisse, elles ne modifient pas significativement 
son coût macroéconomique.

6	 Maire et al. (2015)


